
CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE

_________________________

(1)

Activités culturelles d’Espace Japon

Article I – Désignation

ESPACE JAPON est un organisme de formation professionnelle spécialisé dans
l’enseignement du japonais. Son siège social est fixé au 12 rue de Nancy 75010 Paris
et son N° de Déclaration d’Activité est le 11750585475. ESPACE JAPON conçoit,
élabore et dispense des formations professionnelles en japonais, en présentiel ou à
distance, en cours collectifs ou particuliers.

Dans les paragraphes qui suivent, il est convenu de désigner par :

• CLIENT : toute personne qui s’inscrit à une formation professionnelle en japonais
d’ESPACE JAPON.

• STAGIAIRE : la personne physique qui participe à une formation.

• OPCO : les opérateurs de compétences chargés de collecter les contributions des
employeurs au titre du financement de la formation professionnelle et de l’alternance.

Article II – Champ d’application

Les présentes conditions générales de vente régissent tous les services rendus par
ESPACE JAPON au titre de ses prestations en matière de formation et ce, quelles que
soient leur forme, leur contenu et le lieu où elles sont exercées. En recourant à l’un de
ces services, le CLIENT déclare accepter les présentes conditions générales de vente.

Article III – Inscription



Pour chaque action de formation, un devis est adressé par ESPACE JAPON au CLIENT.
L’accord du CLIENT dûment matérialisé (renseigné, daté, tamponné ou signé et revêtu
de la mention  “bon pour accord” ) doit être retourné à ESPACE JAPON par tout
moyen à la convenance du CLIENT : remise en mains propres, courrier postal ou
e-mail. En effet, toute inscription à une session de formation sera prise en compte à
condition qu’elle soit formalisée sous forme d’un devis accepté, du règlement de la
session ou d’un accord de prise en charge dans le cas d’une subrogation auprès d’un
OPCO ou tout autre organisme payeur public. ESPACE JAPON se réserve le droit de
ne pas commencer la prestation avant réception de ces documents. La confirmation
de commande précise la nature de la prestation à effectuer et les conditions
matérielles dans lesquelles elle s’effectuera, que ce soit dans les locaux de ESPACE
JAPON, dans ceux du CLIENT ou dans tout autre lieu dont celui-ci a la maîtrise.

Article IV – Convention de formation / Contrat

Lorsque la prestation entre dans le champ d’application des dispositions du Livre
Neuvième du code du travail relatives à la formation professionnelle continue, elle fait
l’objet d’une convention de formation professionnelle conclue entre ESPACE JAPON
et le CLIENT. Cette convention est établie conformément aux dispositions de l’article
L.920-1 du code du travail. Dans le cas d’une formation prise en charge par un
organisme payeur, une convention particulière est établie entre ESPACE JAPON ,
l’organisme payeur et le stagiaire.

Article V – Exécution de la formation

Les contenus des programmes, tels qu’ils figurent sur les fiches de programmes
pédagogiques par niveaux sont fournis à titre indicatif. L’intervenant ou le responsable
pédagogique se réserve le droit de les modifier en fonction de l’actualité, du niveau
des STAGIAIRES ou de la dynamique du groupe. Aucune modification de la
composition des groupes ne peut être apportée par le CLIENT sans l’accord exprès d’
ESPACE JAPON. Cet accord ne pourra être donné que s’il fait suite à une demande
écrite du CLIENT présentée huit jours calendaires au moins avant le commencement
de la formation et dans la mesure où la modification demandée ne porte pas préjudice
à la qualité et au bon déroulement de la formation. En aucun cas les consultants,
formateurs, ou tout autre personnel détaché ne pourront accepter une quelconque
autre tâche ou mission sans l’accord exprès de la direction d’ESPACE JAPON.

Article VI – Absences, annulations, reports et interruptions.

En cas d’annulation de la formation par le CLIENT, ESPACE JAPON se réserve le droit
de facturer au CLIENT des frais d’annulation calculés comme suit :



• Si l’annulation intervient plus de 15 jours ouvrables avant le démarrage de la
formation : aucun frais d’annulation

• Si l’annulation intervient entre 15 jours et 10 jours ouvrables avant le démarrage de la
formation : 50% du montant de la formation restera immédiatement exigible à titre
d’indemnité forfaitaire

• Si l’annulation intervient moins de 7 jours ouvrables avant le démarrage de la
formation : 100 % du montant de la formation sera facturée par ESPACE JAPON à ce
dernier.

Les demandes de report et d’annulation se font par mail auprès du gestionnaire de
formation à l’adresse suivante : coursdejaponais@espacejapon.com ou par téléphone
au 0147007747.

Délai d’annulation/report des cours collectifs : 10 jours ouvrés en contactant ESPACE
JAPON par mail. En cas d’impossibilité pour le formateur d’assurer la prestation ou la
formation aux dates convenues, ESPACE JAPON s’engage à faire tout son possible
pour le remplacer. Si le remplacement est impossible, ESPACE JAPON se réserve alors
le droit de reporter la formation à une date ultérieure sans dédommagement du
CLIENT.

Article VII – Facturation

Tout module commencé est dû dans son intégralité et fera l’objet d’une facturation au
CLIENT par ESPACE JAPON. Les devis et conventions de formation sont établis sur la
base des tarifs en vigueur au jour de la commande et des spécificités de la prestation.

Les prix des prestations sont libellés en euros, TVA non comprise, sauf mention
contraire. Toute augmentation de la TVA ou toute nouvelle taxe qui serait imposée
entre le moment de la commande et celui de la livraison sera à la charge du CLIENT.
Pour toute formation, une facture et une attestation de présence seront adressées au
financeur. Dans le cas où le démarrage de la prestation aurait lieu plus de 3 mois
après la passation de la commande, les conditions et les spécificités peuvent donner
lieu à des modifications de la part de ESPACE JAPON. Les tarifs qui président à
l’établissement des devis et conventions de formation prennent notamment en
considération la nature, l’objet et la durée des prestations, le nombre de STAGIAIRES
et le nombre de formateurs et autres personnels affectés par ESPACE JAPON à ces
prestations.

Les prestations sont facturées sur les bases et conditions de réalisation mentionnées
sur les devis acceptés ou les conventions de formation. Dans le cas de subrogation,
les formations sont facturées sur service fait.

En cas d’absence, d’interruption ou d’annulation, la facturation d’ESPACE JAPON
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distingue le prix correspondant aux journées effectivement suivies par le STAGIAIRE
et les sommes dues au titre des absences ou de l’interruption de la formation. Dans
cette hypothèse, le CLIENT s’engage à régler les sommes qui resteraient à sa charge
directement à ESPACE JAPON. Les OPCO ne prenant pas en charge les cours non
effectués, en cas d’annulation hors des délais précisés à l’article VI, le cours est dû en
totalité et le CLIENT sera facturé.

Article VIII – Conditions de paiement

Sauf convention particulière, les factures s’entendent établies net et sans escompte et
payables comptant à réception. Ces conditions de paiement sont applicables à
l’ensemble de la Clientèle d’ESPACE JAPON et ne peuvent être dérogées que par
suite d’un accord particulier et exprès entre les parties. Dans le cas où les frais de
formation sont pris en charge par un OPCA dans le cadre du CPF, il appartient au
STAGIAIRE de respecter son calendrier et d’effectuer son parcours dans les délais
accordés par l’OPCO.

Si le CLIENT souhaite que le règlement soit émis par l’OPCO dont il dépend, il lui
appartient :

• De faire une demande de prise en charge avant le début de la formation et de
s’assurer de la bonne fin de cette demande

• De l’indiquer explicitement sur son bulletin d’inscription ou sur son bon de
commande

• De s’assurer de la bonne fin du paiement par l’OPCO qu’il aura désigné.

Si l’OPCO ne prend en charge que partiellement le coût de la formation, le reliquat
sera facturé au CLIENT. Aucune formation ne pourra démarrer avant réception de
l’accord de prise en charge par l’OPCO. En cas de non-paiement par l’OPCO, pour
quelque motif que ce soit, le CLIENT sera redevable de l’intégralité du coût de la
formation et sera facturé du montant correspondant.

Toute somme due à ESPACE JAPON et non réglée à l’échéance contractuelle
entraînera de plein droit, à son bénéfice et après mise en demeure restée sans effet,
la perception d’un intérêt moratoire calculé sur la base du taux d’escompte de la
Banque de France en vigueur à la date où devait intervenir ledit règlement et ce sans
que cette clause ne puisse nuire à l’exigibilité immédiate de la totalité des sommes
dues.

Pour tout retard de paiement et après mise en demeure restée sans effet, le débiteur
devra, en sus du montant principal, payer à titre de clause pénale non réductible au
sens de l’article 1229 du Code civil une indemnité fixée forfaitairement à 10 % des
sommes restant dues et ce, sans préjudice des intérêts moratoires conventionnels.

En cas de retard de paiement, et lorsque les prestations sont échelonnées dans le



temps, ESPACE JAPON se réserve le droit de suspendre les prestations à venir
jusqu’au paiement intégral de celles déjà facturées.

Article IX – Documents et pièces justificatives

A l’issue de la formation, ESPACE JAPON  remet une attestation de formation au
STAGIAIRE/CLIENT ainsi que les résultats des tests et tous documents ou pièces
justificatives attestant de la participation des STAGIAIRES aux formations dispensées.

En cas de subrogation, ESPACE JAPON fait également parvenir à l’OPCO un
exemplaire de cette attestation accompagnée de la facture de la formation. Une
attestation de présence pour chaque STAGIAIRE peut être fournie au CLIENT, à sa
demande.

Article X – Responsabilité

Les prestations de services sont exécutées par ESPACE JAPON dans le cadre d’une
obligation de moyens.

Article XI – Clause de confidentialité et droit de propriété

Les supports informatiques et documents fournis par le CLIENT à ESPACE JAPON
restent la propriété du CLIENT. Les données contenues dans ces supports et
documents sont strictement couvertes par le secret professionnel (article 226-13 du
code pénal), il en va de même pour toutes les données dont ESPACE JAPON prend
connaissance à l’occasion de l’exécution du présent contrat.

Conformément à l’article 34 de la loi « Informatique et Libertés » modifiée,
ESPACEJAPON s’engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la
sécurité des informations et notamment d’empêcher qu’elles ne soient déformées,
endommagées ou communiquées à des personnes non autorisées.

ESPACE JAPON s’engage donc à respecter les obligations suivantes et à les faire
respecter par son personnel à savoir ne prendre aucune copie des documents et
supports d’informations qui lui sont confiés, à l’exception des copies nécessaires à
l’exécution de la prestation prévue au contrat ou à la commande. L’accord préalable
du maître du fichier étant nécessaire, ESPACE JAPON s’engage à ne pas utiliser les
documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le
contrat ou la commande ; à ne pas divulguer ces documents ou informations à
d’autres personnes, qu’il s’agisse de personnes privées ou publiques, physiques ou
morales ; prendre toutes mesures permettant d’éviter toute utilisation détournée ou



frauduleuse des fichiers informatiques en cours d’exécution du contrat ; prendre
toutes mesures de sécurité, notamment matérielles, pour assurer la conservation et
l’intégrité des documents et informations traités pendant la durée du présent contrat ;
à ne restituer les informations que sous forme agrégée afin de préserver l’anonymat
des personnes à l’issue du contrat ou de la commande ; à procéder à la destruction
de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies.

À ce titre, ESPACE JAPON ne pourra sous-traiter l’exécution des prestations à une
autre société, ni procéder à une cession de marché sans l’accord préalable du
CLIENT. ESPACE JAPON respecte le RGPD (règlement général sur la protection des
données) et vous invite à consulter sa politique de confidentialité sur le site
www.espacejapon.com.

Les documents mis à la disposition du CLIENT sont protégés par le droit d’auteur. Tout
le matériel pédagogique utilisé demeure la seule propriété d’ESPACE JAPON. En
conséquence, la reproduction, diffusion ou communication au public sans
l’autorisation expresse préalable d’ESPACE JAPON est constitutive de contrefaçon et
passible des sanctions qui s’y rattachent.

Article XII – Clause attributive de compétence

Les litiges qui ne pourraient être réglés à l’amiable seront de la compétence exclusive
du Tribunal de Commerce de Paris quel que soit le siège ou la résidence du CLIENT,
nonobstant pluralité de défendeurs ou appel en garantie. La présente clause est
stipulée dans l’intérêt de la société ESPACE JAPON qui se réserve le droit d’y
renoncer si bon lui semble. En cas de litige avec un CLIENT étranger, seule la loi
française sera applicable.

Article XIII – Acceptation des CGV et respect du règlement intérieur de ESPACE
JAPON

Tout contrat ou commande d’une prestation de formation auprès de ESPACE JAPON
suppose l’acceptation pleine et entière des présentes clauses et l’engagement de
respecter et de faire respecter par son personnel le règlement Intérieur de ESPACE
JAPON.

http://www.espacejapon.com


(2)

Produits e-boutique d’Espace Japon

_________________________

Les présentes conditions de vente sont conclues d’une part par la société Editions
Ilyfunet (Espace Japon) au capital social de 7 622,45 € dont le siège social est situé
au 12 rue de Nancy - 75010 Paris, immatriculée au Registre du Commerce et des
Sociétés sous le numéro 11750585475 ci-après dénommée « ESPACE JAPON » et
gérant le site www.espacejapon.com/boutique-artisan/ et, d’autre part, par toute
personne physique ou morale souhaitant procéder à un achat via le site internet
https://www.espacejapon.com/boutique-artisan/ dénommée ci-après " l’acheteur « .

Article 1. Objet

Les présentes conditions de vente visent à définir les relations contractuelles entre
ESPACE JAPON et l’acheteur et les conditions applicables à tout achat effectué par le
biais du site internet https://www.espacejapon.com/boutique-artisan/.

L’acquisition d’un produit à travers le présent site implique une acceptation sans
réserve par l’acheteur des présentes conditions de vente dont l’acheteur reconnaît
avoir pris connaissance préalablement à sa commande. Avant toute transaction,
l’acheteur déclare d’une part que l’achat de produits sur le site
https://www.espacejapon.com/boutique-artisan/ est sans rapport direct avec son
activité professionnelle et est limité à une utilisation strictement personnelle et d’autre
part avoir la pleine capacité juridique, lui permettant de s’engager au titre des
présentes conditions générales de ventes.

La société ESPACE JAPON conserve la possibilité de modifier à tout moment ces
conditions de ventes, afin de respecter toute nouvelle réglementation ou dans le but
d'améliorer l’utilisation de son site. De ce fait, les conditions applicables seront celles
en vigueur à la date de la commande par l’acheteur.
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Article 2. Produits

Les produits proposés sont ceux qui figurent sur le site
https://www.espacejapon.com/boutique-artisan/ de la société ESPACE JAPON, dans la
limite des stocks disponibles. La société ESPACE JAPON se réserve le droit de
modifier à tout moment l’assortiment de produits. Chaque produit est présenté sur le
site internet sous forme d’un descriptif reprenant ses principales caractéristiques
techniques (contenance, composition…). Les photographies sont les plus fidèles
possibles mais n’engagent en rien le Vendeur. La vente des produits présentés sur le
site https://www.espacejapon.com/boutique-artisan/ est destinée à tous les acheteurs
résidant dans les pays qui autorisent pleinement l’entrée sur leur territoire de ces
produits.

Article 3. Tarifs

Les prix figurant sur les fiches produits du catalogue internet sont des prix en Euros
(€) toutes taxes comprises (TTC) tenant compte de la TVA applicable au jour de la
commande. Tout changement du taux de la TVA pourra être répercuté sur le prix des
produits. La société ESPACE JAPON se réserve le droit de modifier ses prix à tout
moment, étant toutefois entendu que le prix figurant au catalogue le jour de la
commande sera le seul applicable à l’acheteur. Les prix indiqués ne comprennent pas
les frais de livraison, facturés en supplément du prix des produits achetés suivant le
montant total de la commande.  La livraison des produits achetés sur
https://www.espacejapon.com/boutique-artisan/ est réalisée par Mondial Relay en
point relais.

Article 4. Commande et modalités de paiement

Pour toute commande, l’acheteur doit renseigner ces coordonnées. La société
ESPACE JAPON propose à l’acheteur de commander et régler ses produits d’une
seule manière possible :
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Paiement sécurisé en ligne par carte bancaire : l’acheteur sélectionne les produits
qu’il souhaite commander dans le « panier », modifie si besoin (quantités,
références…). Les frais de port sont calculés en fonction du poids du panier et sont
soumis à l’acheteur. Il renseigne ensuite ces coordonnées de contact (champs
obligatoires : nom, adresse mail, téléphone) et choisi un point relais parmi ceux
proposés près de chez lui (transporteur : MONDIAL RELAY). L’étape suivante lui
propose de vérifier l’ensemble des informations, prendre connaissance et accepter
les présentes conditions générales de vente en cochant la case correspondante, puis
l’invite à valider sa commande en cliquant sur le bouton « Confirmer ma commande ».
Enfin, l’acheteur est dirigé sur l’interface sécurisée du site afin de renseigner en toute
sécurité ses références de compte de carte bleue personnelle. Si le paiement est
accepté, la commande est enregistrée et le contrat définitivement formé. Le paiement
par carte bancaire est irrévocable. En cas d’utilisation frauduleuse de celle-ci,
l’acheteur pourra exiger l’annulation du paiement par carte, les sommes versées
seront alors recréditées ou restituées. La responsabilité du titulaire d’une carte
bancaire n’est pas engagée si le paiement contesté a été prouvé et effectué
frauduleusement, à distance, sans utilisation physique de sa carte. Pour obtenir le
remboursement du débit frauduleux et des éventuels frais bancaires que l’opération a
pu engendrer, le porteur de la carte doit contester, par écrit, le prélèvement auprès de
sa banque, dans les 70 jours suivant l’opération, voire 120 jours si le contrat le liant à
celle-ci le prévoit. Les montants prélevés sont remboursés par la banque dans un
délai maximum d’un mois après réception de la contestation écrite formée par le
porteur. Aucun frais de restitution des sommes ne pourra être mis à la charge du
titulaire.

La confirmation d’une commande entraîne acceptation des présentes conditions de
vente, la reconnaissance d’en avoir parfaite connaissance et la renonciation à se
prévaloir de ses propres conditions d’achat. L’ensemble des données fournies et la
confirmation enregistrée vaudront preuve de la transaction. La société ESPACE
JAPON communiquera à l’acheteur par courrier électronique (renseignée
obligatoirement par celui-ci au moment de la commande) la confirmation de
l’enregistrement de sa commande.

Si l’acheteur souhaite contacter la société ESPACE JAPON, il peut le faire soit par
courrier à l’adresse suivante : Espace Japon, 12 rue de Nancy - 75010 Paris ; soit par
email à l’adresse suivante : infos@espacejapon.com, soit par téléphone au 01 47 00 77
47.

Article 5. Réserve de propriété



La société ESPACE JAPON conserve la propriété pleine et entière des produits
vendus jusqu'au parfait encaissement du prix, en principal, frais et taxes compris.

Article 6. Rétractation

En vertu de l’article L121-20 du Code de la consommation, l’acheteur dispose d'un
délai de quatorze jours ouvrables à compter de la livraison de leur commande pour
exercer son droit de rétractation et ainsi faire retour du produit au vendeur pour
échange ou remboursement sans pénalité, à l’exception des frais de retour.

Article 7. Livraison

La livraison est assurée par Mondial Relay en point relais uniquement en France
métropolitaine. Pour choisir un point relais Mondial Relay, il suffit de cliquer sur
"Adresse du point Mondial Relay" sur la page du panier et d'y noter le nom et l'adresse
du point relais dans lequel le Client souhaite réceptionner sa Commande.

Les prix de Livraison applicables à la Commande sont calculés selon le poids de
celle-ci et du lieu de destination, et sont mentionnés sur le Site lors de la validation de
la Commande.

Les Commandes sont généralement expédiées sous 5 jours ouvrés et les délais
d'acheminement varient selon le mode de transport et la destination et sont
mentionnés sur le Site. Le Vendeur s'engage à faire les meilleurs efforts pour expédier
la Commande dans les délais énoncés ci-dessus. Cependant, les délais sont donnés à
tire indicatif et un éventuel dépassement ne pourra donner lieu à aucun dommage et
intérêts, retenue ou annulation de la Commande par le Client. Toutefois, si la
Commande n'a pas été expédiée dans un délai de 30 (trente) jours après la
confirmation de la Commande, pour tout autre cause que le force majeure et/ou
l'annulation de la Commande par le Vendeur, la vente pourra être annulée à la
demande écrite du Client. Les sommes versées par le Client lui seront restituées en
intégralité, à l'exclusion de toute indemnisation ou retenue.
 

Le Client est tenu de vérifier l'état de l'emballage ainsi que le(s) Produit(s) lors de la
Livraison et s'assurer que le(s) Produit(s) livrés correspondent bien à ceux de la



Commande. Si le Produit livré au Client est différent du Produit commandé, le Client
doit en informer le Vendeur par courrier électronique et renvoyer le(s) Produit(s) à
l'adresse indiquée. L'étiquette de retour sera fournie par le Vendeur, le retour
s'effectuant à la charge du Vendeur.
 

Le Vendeur ne pourra être tenu responsable en cas de retard d'acheminement n'étant
pas de son fait et/ou de vol, perte du colis lors de son acheminement par les services
de La Poste ou Mondial Relay.

Article 8. Garantie

Tous les produits fournis par la société ESPACE JAPON bénéficient de la garantie
légale prévue par les articles 1641 et suivants du Code civil. En cas de non conformité
d’un produit vendu, il pourra être retourné à la société ESPACE JAPON qui le
reprendra, l’échangera ou le remboursera. Toutes les réclamations, demandes
d’échange ou de remboursement doivent s’effectuer par voie postale à l’adresse
suivante : ESPACE JAPON, 12 rue de Nancy 75010 Paris, dans un délai de trente jours
après livraison.

Article 9. Responsabilité

La société ESPACE JAPON. dans le processus de vente à distance, n’est tenue que
par une obligation de moyens. Sa responsabilité ne pourra être engagée pour un
dommage résultant de l’utilisation du réseau Internet tel que perte de données,
intrusion, virus, rupture du service, ou autres problèmes involontaires.

Article 10. Propriété intellectuelle

Tous les éléments du site https://www.espacejapon.com/boutique-artisan/ sont et
restent la propriété intellectuelle et exclusive de la société ESPACE JAPON. Personne
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n’est autorisé à reproduire, exploiter, ou utiliser à quelque titre que ce soit, même
partiellement, des éléments du site qu’ils soient sous forme de photo, logo, visuel ou
texte.

Article 11. Données à caractère personnel

La société ESPACE JAPON s'engage à préserver la confidentialité des informations
fournies par l’acheteur, qu'il serait amené à transmettre pour l'utilisation de certains
services.


